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5. Réaffirme que la persistance du colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations 
- y compris le racisme, l'apartheid et les activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui exploitent 
les peuples coloniaux, ainsi que les guerres coloniales 
menées pour éliminer les mouvements de libération 
nationale des territoires coloniaux d'Afrique - est in
compatible avec la Charte des Nations Unies, la Décla
ration universelle des droits de l'homme et la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et constitue une menace à la paix et 
à la sécurité internationales; 

6. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la 
lutte que mènent les peuples coloniaux et les peuples 
sous domination étrangère pour l'exercice de leur droit 
à l'autodétermination et à l'indépendance par tous les 
moyens nécessaires dont ils disposent et note avec satis
faction les progrès accomplis par les mouvements de 
libération nationale des territoires coloniaux, particu
lièrement en Afrique, tant par leur lutte que par la 
mise en œuvre de programmes de relèvement, sur la 
voie de l'indépendance nationale de leurs pays; 

7. Condamne la politique, suivie par certaines puis
sances coloniales dans les territoires se trouvant sous 
leur domination, qui consiste à imposer des régimes 
non représentatifs et des constitutions arbitraires, à 
renforcer la position des intérêts étrangers, économiques 
et autres, à abuser l'opinion publique mondiale et à 
encourager l'afflux systématique d'immigrants étrangers, 
tout en expulsant, déplaçant et transférant les autoch
tones vers d'autres régions, et demande auxdites puis
sances de renoncer immédiatement à cette politique; 

8. Prie instamment tous les Etats, ainsi que les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies, d'apporter une aide morale et matérielle à tous 
les peuples qui luttent pour leur liberté et leur indépen
dance dans les territoires coloniaux et à ceux qui vivent 
sous la domination étrangère - en particulier aux mou
vements de libération nationale des territoires d'Afri
que - en consultation, selon qu'il conviendra, avec 
l'Organisation de l'unité africaine; 

9. Prie tous les Etats, qu'ils agissent directement ou 
dans le cadre des institutions spécialisées et des autres 
organismes des Né.lions Unies, dc s'abstenir ou dc 
continuer à s'abstenir de fournir une assistance quel
conque aux Gouvernements portugais et sud-africain et 
au régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du 
Sud tant que ceux-ci n'auront pas renoncé à leur poli
tique de domination coloniale et de discrimination 
raciale; 

JO. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immédiatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en établir de nouvelles; 

I 1. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
des moyens appropriés d'assurer l'application immé
diate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires 
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en 
particulier, de formuler des propositions précises pour 
l'élimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-huitième session; 

12. Prie le Comité spécial de faire des suggestions 
concrètes pouvant aider le Conseil de sécurité à étudier 
les mesures qu'il convient de prendre conformément à 
la Charte, eu égard aux faits nouveaux survenant dans 

les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix 
et la sécurité internationales, et recommande au Conseil 
de prendre ces suggestions pleinement en considération; 

13. Prie le Comité spécial de continuer à examiner 
la façon dont les Etats Membres respectent les dispo
sitions de la Déclaration et des autres résolutions perti
nentes relatives à la décolonisation, en particulier celles 
qui concernent les territoires sous domination portu
gaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud; 

14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder 
une attention particulière aux petits territoires et de 
recommander à l'Assemblée générale les méthodes les 
plus appropriées ainsi que les mesures à prendre pour 
permettre aux populations de ces territoires d'exercer 
pleinement et sans plus de retard leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance; 

15. Demande aux puissances administrantes de 
coopérer avec le Comité spécial dans l'exercice de son 
mandat et, en particulier, de participer aux travaux du 
Comité portant sur les territoires qu'elles administrent; 

16. Demande aux puissances administrantes inté
ressées de coopérer pleinement avec le Comité spécial 
en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux 
territoires coloniaux pour obtenir des renseignements 
de première main sur ces territoires et pour s'assurer 
des vœux et des aspirations des habitants des territoires 
qu'elles administrent; 

17. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
l'appui des organisations nationales et internationales 
qui s'intércsscnt particulièrement à la décolonisation, 
en vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration 
et de l'application des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, et, en particulier, de prêter 
son concours au Conseil économique et social pour 
l'étude envisagée dans la résolution 1651 (LI) du Con
seil, en date du 29 octobre 1971; 

18. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les moyens et le personnel nécessaires à l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses 
résolutions relatives à la décolonisation adoptées par 
l'Assemblée génér,tlc et le Comité spécial. 
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2909 (XXVII). Diffusion d'informations 
sur la décolonisation 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à 
la question de la publicité à donner aux travaux de 
l'Organisation des Nations Unies en matière de déco
lonisation 4, 

H.appe/ant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, conti.:nant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration. 

Rappelant en outre sa résolution 2879 (XXVI) du 
20 décembre 1971, relative à la diffusion d'informations 
sur la décolonisation, 

; Ibid., chap. I••r, par. 87 à 98, el chap. Ill. 
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Consciente de la nécessité urgente d'alerter l'opinion 
publique mon?ia~e en vue _d'aid~r effica':e~e~t la P<_>PU
lation des tcrntmres colomaux a parvemr a l autodeter
mination à la liberté et à l'indépendance et, en parti
culier, iintensifier la diffusion générale et suivie d'in
formations sur la lutte de libération que mènent les 
peuples des territoires coloniaux d'Afrique guidés par 
leurs mouvements de libération nationale, 

Tenant compte des suggestions du Comité spécial 
ainsi que des avis du Service de l'information sur la 
mise en application de ces suggestions, qui fi~u~ent ,d~ns 
les chapitres pertinents du rapport du Com1te special, 

Reconnaissant l'importance de la publicité comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration 
ainsi que la nécessité pour le Service de l'information 
d'intensifier ses efforts en vue de faire connaître à l'opi
nion publique mondiale tous les aspects des problèmes 
de la décolonisation, 

Ayant présent à l'esprit le rôle important que jouent, 
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, 
un certain nombre d'organisations non gouvernemen
tales s'intéressant particulièrement à la décolonisation, 

Notant avec satisfaction les dispositions prises par le 
Comité spécial en vue d'aider le Service de l'infor
mation à appliquer les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial rdatives à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation, 

l. Approuve les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à la 
question de la publicité à donner aux travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies en matière de décoloni
sation; 

2. Réaffirme qu'il est d'une importance vitale d'as
surer d'urgence la diffusion la plus large possible d'in
formations sur les méfaits et les dangers du colonialisme, 
et en particulier sur la lutte que les peuples des territoires 
coloniaux d'Afrique continuent de mener pour leur 
libération, ainsi que sur les efforts actuellement dé
ployés par la communauté internationale pour contri
buer à l'élimination des derniers vestiges du colo
nialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sug
gestions du Comité spécial, de continuer à prendre des 
mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il 
dispose, y compris les publications, la radio et la télé
vision, pour assurer la diffusion générale et suivie d'in
formations sur l'œuvrc de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de la décolonisation, sur la situa
tion qui règne dans les territoires coloniaux et sur la 
lutte que les peuples coloniaux continuent de mener 
pour leur libération et, en particulier : 

a) D'intensifier les activités de tous les centres d'in
formation, particulièrement ceux qui sont situés en 
Europe occidentale, et de créer de nouveaux centres 
d'information en des lieux appropriés, notamment en 
Afrique australe; 

b) D'entretenir des liens d'étroite coopération avec 
l'Organisation de l'unité africaine en procédant à des 
consultations périodiques et à des échanges systéma
tiques de renseignements pertinents avec cette orga
nisation; 

c) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, ainsi que des autres organisations 
non gouvernementales s'intéressant particulièrement à 

la décolonisation, qu'elles contribuent à la diffusion 
des informations pertinentes; 

d) De continuer à publier, en consultation avec le 
Comité spécial, des textes choisis du périodique Ob
jectif: Justice et du bulletin "L'Organisation des Na
tions Unies et l'Afrique australe" dans d'autres langues 
que l'anglais et le français; 

4. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, de coopérer pleinement avec le 
Secrétaire général à l'exécution des tâches qui lui sont 
confiées aux termes du paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et 
social et les autres organisations non gouvernemen
tales s'intéressant particulièrement à la décolonisation, 
à entreprendre ou à intensifier, en coopération avec 
le Secrétaire général et dans leurs domaines respectifs 
de compétence, la diffusion à une vaste échelle des 
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

6. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Comité spécial, de rassembler et de pré
parer régulièrement, aux fins de rediffusion par le Ser
vice de l'information, les données d'information, études 
et articles ayant trait aux divers aspects des problèmes 
de la décolonisation; 

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Comité spécial sur l'application de la présente réso
lution; 

8. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
des moyens appropriés pour assurer la diffusion effec
tive d'informations sur la décolonisation et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt-huitième session. 
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2910 (XXVII). Conférence internationale d'experts 
pour le soutien des victimes du colonialisme et de 
l'apartheid en Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2505 (XXIV) du 20 no
vembre 1969, dans laquelle elle a exprimé la fern1e 
intention de l'Organisation des Nations Unies, agissant 
en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, 
d'intensifier ses efforts pour trouver une solution à la 
situation grave qui existe en Afrique australe, 

Prenant en considération la proposition de l'Orga
nisation de l'unité africaine de convoquer une confé
rence internationale contre le colonialisme et l'apart
heid, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant de concert 
avec l'Organisation de l'unité africaine, d'organiser à 
Oslo en 1973 une Conférence internationale d'experts 
pour le soutien des victimes du colonialisme et de 
l'apartheid en Afrique australe et l'autorise à fournir 
à la Conférence le personnel et les services nécessaires; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-huitième session, un 
rapport sur l'organisation et les résultats de la Con
férence. 
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